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Assurances

Prestations complémentaires AYS/AI (3)

A l'aide des deux exemples ci-

après, nous allons montrer de

façon concrète comment
s'appliquent les règles de calcul

d'une prestation complémentaire

(PC) présentées dans les

rubriques des mois de

septembre et d'octobre.

Premier exemple
Il s'agit d'une personne seule,

vivant dans un home, dont les
ressources mensuelles sont les
suivantes: rente AVS Fr. 1568-,
retraite Fr. 800.-. Elle a Fr. 50000-
sur un carnet d'épargne, qui lui
rapportent 3% d'intérêt. La part des
frais de séjour dans le home non
prise en charge par sa caisse maladie
lui est facturée Fr. 96 - par jour
(taxe journalière). Le montant qui
doit lui rester au minimum pour ses

Ecrivez-nous!
Vous avec des questions à poser

concernant les assurances sociales,
l'AVS ou les caisses maladie?
N'hésitez pas à nous écrire. Vos
lettres seront transmises à notre
spécialiste, qui se fera un plaisir
d'y répondre. Discrétion assurée.

Notre adresse:
GÉNÉRATIONS,
case postale 2633,

1002 Lausanne

dépenses personnelles est fixé à
Fr. 240.- par mois par le canton. Sa
cotisation d'assurance maladie se
monte à Fr. 276,20 par mois.

Revenus :

Rente AVS (1568.- x 12)
Fr. 18 816.-; retraite (800 - x 12)
Fr. 9600.-; revenu de la fortune (3%
de Fr. 50 000.-) Fr. 1500.-; imputation

de la fortune, Fr. 50 000-
moins Fr. 25000 - Fr. 25000-
(dont 'A*) soit Fr. 5000.-.
TotalA Fr. 34916.-.
Dépenses reconnues: Frais de

home (365 x 96.-)* Fr. 35 040.-;
dépenses personnelles (240 - x 12)*

Fr. 2880.-; prime d'assurance
maladie (forfait)* Fr. 3314.-.
Total B Fr. 41234.-.

Calcul de la prestation
complémentaire (PC) annuelle : total B
moins total A Fr. 6318.-; prestation

complémentaire mensuelle :

Fr. 527.-.

Deuxième exemple
Il s'agit d'un couple, vivant à

domicile, dont les ressources
mensuelles sont les suivantes : rente AVS
du mari Fr. 1640-, de l'épouse
Fr. 1005-, salaire de concierge
Fr. 350.-. Ils sont propriétaires de
leur logement, d'une valeur de
Fr. 80000-, sur lequel il y a une
dette hypothécaire de Fr. 56 000.- à

un taux de 5%. La valeur locative de
ce logement est fixée à Fr. 4800 - et
les frais d'entretien à Fr. 800-,
selon les critères de l'impôt cantonal

direct. Les primes d'assurance
maladie se montent à Fr. 276,20 par
personne et par mois.

Revenus: Rente AVS du mari
(1640.- x 12) Fr. 19 680.-;
de l'épouse (1005- x 12)
Fr. 12 060.-; salaire (350 - x 12)
Fr. 4200-, moins Fr. 1500-
Fr. 2700.- dont 2A Fr. 1800.-.

Immeuble: Fr. 80 000.-, moins
hypothèque, Fr. 56000- Fr.
24000.-. La franchise est fixées à
Fr. 40000.-.

Valeur locative du logement,
Fr. 4800.-.
Total A Fr. 38 340.-.

Dépenses reconnues : Montant
pour besoins vitaux, Fr. 24 690.-.

Loyer valeur locative), Fr.
4800 - plus forfait pour frais accessoires

(Fr. 1680.-) Fr. 6480 - à

ajouter au montant pour besoins
vitaux. De même que les intérêts
hypothécaires (5% de Fr. 56 000 -
Fr. 2800.-), plus les frais d'entretien
du bâtiment (1/5 de la valeur locative

960.-)*, plus les primes
d'assurance maladie (forfait 2 x 3314.—

6628.-)*.
Total B Fr. 41558.-.

Calcul de la prestation
complémentaire (PC) annuelle : total B
moins total A Fr. 3218.-; prestation

complémentaire mensuelle,
Fr. 269.-.
* Eléments variables selon les cantons

En plus de la PC mensuelle, les
ayants droit bénéficient d'un crédit
annuel pour le remboursement de
frais en relation avec la maladie ou
l'acquisition de moyens auxiliaires.
C'est le sujet que nous traiterons
dans la prochaine rubrique.

Guy Métrailler
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